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3.4. Rapport annuel du département Arbitrage 2010 – 2011 
W. Deward (Liège) : Monsieur le président du département, mon intervention sera courte et non exhaustive. Je vous rappelle que sur toutes les interventions, ça fait la troisième que je fais depuis 2009. 
1. je voudrais manifester notre satisfaction sur le travail journalier réalisé par les 4 membres de votre département et la mise en place du projet pour l’arbitrage féminin. 
2. Je voudrais aussi manifester notre vive désapprobation en ce qui concerne la politique que vous imposez à la gestion des ressources humaines et qui est plus que critiquable et critiquée. 
3. La formation des arbitres régionaux est très insuffisante. 
4. la suite médiocre que vous avez donnée à la très importante réunion de la table ronde et l’utilisation inadéquate de son rapport confidentiel. Pour ces trois derniers points, nous sommes très déçus et souhaitons un changement radical. Merci de m’avoir écouté. 
F. Appels (Hainaut) : en ce qui concerne notre province, les votes seront plus orientés vers le fonctionnement que vers le rapport. 
G. Trausch (Namur) : mon commentaire concerne le fonctionnement du département donc je ne vais pas en rajouter. J’aurais plus des questions de forme. Qu’enest-il du dossier LOtreie nationale ? Je demande plus d’informations au sujet de table ronde de l’arbitrage. Quelle est l’évolution de cette table ronde ? 
Evaluation arbitres régionaux : demande plus d’informations 
J. Monsieur (président du département arbitrage) : 
1. table ronde : lors de la table ronde, on a abordé le problème de l’arbitrage, le problème de la compétition. Au point de vue arbitrage, le gros point était l’organisation et le fonctionnement des cours niveau 1, niveau 2 et niveau 3. Je n’étais pas présent (vous savez très bien pourquoi) mais quand j’ai lu le rapport, le département a essayé de faire des propositions et parmi les propositions qui avaient été soumises lors de cette réunion, étaient le fait de créer un cours accéléré, de diminuer l’indemnité pour les arbitres de clubs et de supprimer le PC1 pour les arbitres de clubs. 
Depuis lors, le cours accéléré a été accepté, la suppression du PC1 pour les arbitres de clubs refusée par l’assemblée générale de mars et le projet de diminuer l’indemnité est proposée aujourd’hui. 
Si tous ces points ont été proposés, c’est pour essayer d’inciter les nombreux arbitres, ou les trop nombreux arbitres, qui se trouvent au niveau 1 de passer au niveau 2 et éventuellement après, au niveau 3. Parce que vous devez savoir que nous sommes en manque d’arbitres et ce n’est pas avec plus de 1000 arbitres niveau 1 que l’on résout le problème de l’arbitrage à partir des catégories pupilles. 
2. Le deuxième point auquel je réponds, c’est le fameux document que j’ai transmis. Je l’ai transmis en croyant qu’au conseil de discipline, l’évaluateur présent à la rencontre allait être présent et que je ne transmettrais donc aucune donnée élémentaire ou secrète. J’en fais le mea culpa. C’est une erreur. J’assume. 
3. en ce qui concerne la classification des arbitres, vous devez savoir que dans la convention, il est marqué que les arbitres allaient être classifiés en fonction de leur série, par trois classificateurs et c’est vrai que nous n’avons jamais précisé comment il fallait classifier. Nous les avons laissé faire, se mettre d’accord sur les principes de classification et nous avons tout simplement découvert cette année ci, que pour une des catégories, la 1re régionale, on aurait peut être pu mieux travailler mais les classificateurs ont pris leurs critères, ils ont pu travailler entre eux, il n’y a eu aucune interférence du département, d’aucune personne, et quand nous avons reçu le résultat, du moins du classement, nous l’avons tout simplement approuvé et on l’a proposé au conseil d’administration. 
Etant donné que cette année ci, dans une des deux régionales, ça a moins bien fonctionné que dans l’autre et qu’il n’y a peut être pas toute la transparence nécessaire, nous avons eu une réunion du département uniquement consacrée à ça et puis le département a tenu une réunion à laquelle ont participé certains membres du conseil d’administration, pour envisager un autre système pour la saison prochaine. 
Le problème, c’est que les résultats ou la manière de travailler cette année ci, on ne sait y rien y faire, on ne peut qu’essayer de travailler mieux l’année prochaine. Voilà les points auxquels je peux répondre 
4. Le projet ‘Arbitrage - Loterie Nationale’, c’est le projet ‘polos’. La Loterie Nationale avait mis à la disposition des fédérations un montant de 25.000 euros pour la fourniture de polos pour les arbitres. 
Nous pourrions disposer de ces 25.000 euros pour autant que l’on organise un stage ou colloque pour les arbitres de haut niveau, basé sur le stress et comment envisager une rencontre. Ce colloque aura lieu début de saison prochaine et donc chaque fédération a droit, VBL et AWBB, à un montant de 12.500 euros, pour équipement. 
Nous avons demandé combien coûtait les blousons, les vareuses et nous avons fait une commande pour les arbitres de nationale 2, nationale 3, régionales et provinciales. Il va de soi que la commande pour les nationaux est plus importante que pour les provinciaux mais tout arbitre qui était arbitre à la date du 1er janvier 2011, aura un polo. 
Pourquoi à la date de 2011 ? parce qu’il fallait fixer un certain montant et que de toute façon, le budget de 12.500 euros ne pouvait être dépassé donc nous avons dû faire des calculs qui ont été proposés au conseil d’administration et la commande a été passée. 
P. Aigret (Namur) : je voudrais revenir sur la classification en 1ere régionale. On peut quand même s’étonner du fait qu’une chose aussi importante que les classifications d’arbitres ne soit pas régulée par le département mais confiée à 3 personnes, sans critères, et qui ont fait leur propre classement et appliquent leurs propres règles et que, au final, on modifie encore le classement au détriment de certaines provinces. 
Je pense que cela pose de gros problèmes de démotivation au niveau de certains arbitres, on a du essuyé des plaintes dans des provinces. Je pense qu’il y a des choses à revoir en profondeur et notamment le fait qu’il n’y ait pas de critères et que ces décisions soient prises en dehors du département. 
J. Monsieur (président du département arbitrage) : je suis tout à fait d’accord, il faut revoir le système. 
Là ou je ne suis pas d’accord avec vous, c’est quand vous dites que le classement a été revu. Non, le classement n’a pas été revu. 
Le classement est pris tel qu’il est là-bas. On nous l’a donné et on n’a rien revu du tout. C’est pour ça que dans une certaine mesure, nous avions pris cette façon d’agir là, nous ne voulions pas qu’il y ait une ingérence de qui que ce soit, même pas du département dans la classification des arbitres et c’est pour ça que nous avions pris trois personnes et ces personnes ont, pendant toute la saison, classifié les arbitres et à l’issue de la saison, ils ont établi un classement. 
Nous avons reçu deux courriers : il y a un arbitre qui nous a expliqué que ou nous a prouvé que en fonction du système, il passait de la deuxième place à la sixième place. C’est vrai que ils ont choisi un système sans que nous intervenions ou sans que nous les orientions. 
Ca a peut être foiré mais disons que comme ce n’est pas à 100% mathématiques, et qu’il n’y a pas de transparence, pour la saison prochaine nous allons proposer tout simplement un système où on revient toujours avec un certain nombre de personnes qui doivent voir tout le monde mais on va revenir à un système de points. 
Mais vous devez savoir que tout système a ses inconvénients. En nationale, on travaille avec un système de points et à la dernière journée de championnat, tout le monde sait comment il est classé, parce qu’ils se téléphonent, ils font leurs calculs et on est à l’avant dernière journée et certains arbitres peuvent déjà dire : ‘moi je suis deuxième’ ou ‘moi je suis troisième’ et donc éventuellement dire ‘tiens, je ne vais plus arbitrer’ 
Nous allons travailler avec le système de points, nous allons le proposer au conseil d’administration mais lors de la réunion de travail avec certains membres du conseil d’administration, le système a été approuvé mais nous n’allons pas communiquer les points. 
Nous allons revenir à un système qui a été utilisé en nationale il y a une bonne dizaine d’années. Les classificateurs vont donner des points mais ils vont les noter sur un document séparé et qui sera envoyé à un centralisateur. A la fin de la saison, en présence d’un représentant des arbitres, nous allons ouvrir soit un système d’enveloppes soit des mails avec un code. J’ai demandé à Mr Regnier d’imaginer un système. Et à la fin de la saison, on ouvrira le tout, on connaîtra les points, 
on fera la moyenne et les arbitres recevront une lettre. Ils sauront que une lettre correspond à une tranche de points. Ce sera plus mathématique, plus objectif, un peu plus secret mais certainement meilleur que ce qui s’est passé cette année ci


	VOTES 
	
	
	
	
	
	

	MAJ.simple 
	6 
	8 
	9 
	3 
	4 
	30 

	Pour 
	6 
	3 
	1 
	3 
	0 
	13 

	Contre 
	0 
	5 
	8 
	0 
	4 
	17 

	TOTAL 
	6 
	8 
	9 
	3 
	4 
	30 

	Décision : 
	REJETE 
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